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Ce document, établi par la Clil et Dilicom, précise la définition des termes utilisés dans la 
Fiche Produit du Livre (en langage Gencod V4). Son utilisation doit permettre d'améliorer la 
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de lisibilité. 
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AUTEUR 

 
 
Malgré la faible dimension de ce champ (20 caractères seulement), les créateurs des fiches doivent faire 
en sorte que chaque fiche soit accessible aux usagers dans les meilleures conditions possibles. 

L’auteur doit être celui qui figure sur la couverture du livre, et celui-là seulement. 

L’entrée des auteurs se fait selon les règles suivantes : 

!  Auteur personne physique 

Commencer par le nom de famille suivi du prénom en entier sans point. A défaut mettre 
l’initiale du prénom, si le prénom n’est pas connu ou si l'ensemble nom-prénom dépasse 20 
caractères. 

Ex. : CAMUS ALBERT - APOLLINAIRE G  

Ne pas faire figurer de titres honorifiques, nobiliaires, universitaires. 

Entrer au prénom : les papes, les saints, les noms en religion, les souverains, le qualificatif étant 
rejeté après le nom. 

Ex. : AUGUSTIN SAINT -  LOUIS QUATORZE  -  PIE ONZE PAPE 

Entrer au prénom les noms du Moyen Age sauf si l’auteur a un nom de famille connu. 
Ex. : JEAN DE MEUNG - CHRETIEN DE TROYES mais VILLON FRANCOIS        

Les noms de l’Antiquité, du Moyen Age, de la Renaissance sont entrés sous leur forme 
francisée. 

Ex. : CICERON plutôt que CICERO MARCUS - JEAN DE LA CROIX pour SAINT JEAN DE LA   
CROIX plutôt que JUAN DE LA CRUZ 

!  CollectivitŽs auteurs 

Les collectivités auteurs sont, en particulier, les associations, les entreprises, les 
administrations, les organisations internationales, les établissements culturels et 
d’enseignement, les collectivités territoriales. 

Entrer le nom de la collectivité, abrégé s’il le faut, ou le sigle, s'il est connu, sans espace et sans 
point entre les lettres. 

Ex. : AFNOR - MINISTERE CULTURE - CRDP - UNESCO 

!  Auteur anonyme 

Un anonyme est une oeuvre dont l’auteur reste caché et non celle écrite par plusieurs auteurs. 

Il s'agit en général de textes anciens tels que les classiques du Moyen Age, les classiques 
orientaux, les textes sacrés des diverses religions. Il y a peu d’anonymes contemporains. 

L’auteur est entré au mot ANONYME suivi du nom de l'ouvrage. 
Ex. : ANONYME CHANSON DE ROLAND - ANONYME MILLE ET UNE NUITS - ANONYME BIBLE  

!  Plusieurs auteurs 
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Les noms des auteurs sont entrés sans les prénoms. Ils sont séparés par un / (slash), sans espace 
entre les noms et le slash. 

Dans le cas des Bandes Dessinées, indiquer les noms des auteurs comme ils se présentent sur la 
couverture, en la lisant de la gauche vers la droite. 

S’il y a un “chef de file” dans un groupe d’auteurs (par exemple un ouvrage médical publié 
sous la signature d’un grand patron), le mettre en premier. On peut le faire suivre d’un ou de 
plusieurs autres auteurs s’il y a la place (cas des ouvrages “sous la direction de...”). 

!  Collecti f 

Lorsqu’un ouvrage est écrit à égalité par de nombreux auteurs, il est impossible de tous les 
répertorier. 

Parfois sur la page de titre d’un ouvrage, il n’est fait mention d’aucun auteur. Cela ne prouve 
pas que l’ouvrage soit anonyme. Il s’agit souvent de revues, journaux, catalogues, mélanges, 
comptes rendus de congrès, etc. 

Dans ces cas le champ auteur est : COLLECTIF.  

!  Auteur inconnu 

Si l’auteur n’est pas connu, on mettra, par convention, XXX (trois fois X) et aucun autre 
caractère dans le champ auteur. 

Pour les auteurs non connus les termes suivants sont à supprimer : DIVERS, AUTEUR 
INCONNU, SANS AUTEUR, A DEFINIR, INCONNU (cette liste n’étant pas limitative). 

!  R• gles dÕusage pour les auteurs 

Si les noms dépassent 20 caractères il faut retenir les éléments les plus significatifs. 

Auteurs français 

* Préfixes rejetés après le prénom : D’, DE. 
Ex. : LA FONTAINE J  pour Jean de La Fontaine. 

* Les autres préfixes sont maintenus (particules, prépositions, articles) : L', LE, LA, LES, 
DU, DES. 

* Les noms composés, avec ou sans trait d’union, sont entrés au premier nom. 
Ex. : POIROT-DELPECH, LE ROY LADURIE 

Auteurs allemands 

* Préfixes maintenus (particules, prépositions, articles) : AM, AUS’M, IM, VOM, ZUM, 
ZUR. 

Ex. : ZUR LINDEN W 

* Préfixes rejetés après le prénom : VAN, VON, VON DER, ZU. 
Ex. : GOETHE J W VON 
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* Les noms composés sont entrés au premier nom. 
Ex. : FISCHER WALDHEIM pour GOTTHELF FISCHER VON WALDHEIM 

Auteurs anglais, américains du Nord, irlandais 

* Tous les préfixes sont maintenus (particules, prépositions, articles) : DE, DE LA, MAC, 
MC, O’, DOS, LA. 

Ex. : DOS PASSOS JOHN - MC CULLERS C - DE LA ROCHE M  

* Les noms composés qui ont un trait d’union sont entrés au premier nom, et ceux qui n’en 
ont pas sont entrés au dernier nom. 

Ex. : FITZGERALD F S pour FRANCIS SCOTT FITZGERALD. 

Auteurs belges 

* Tous les préfixes sont maintenus (particules, prépositions, articles) qu’ils soient d’origine 
flamande ou wallonne : D’, DE, DE VAN DER, VAN, VER. 

Ex. : VAN GULIK R     

* Les noms composés avec ou sans trait d’union sont entrés au premier nom. 
Ex. : CARTON DE WYART 

Auteurs espagnols et sud-américains hispanisants 

* Tous les préfixes (particules, prépositions, articles) sont rejetés en fin : DE, DEL, DE LAS, 
DE LES, DE LOS. 

Ex. : VEGA F DE LA  

* Les noms composés, avec ou sans trait d’union, sont entrés au premier nom. 
Ex. : GARCIA LORCA F 

Auteurs italiens 

* Tous les préfixes (particules, prépositions, articles) sont maintenus : D’, DALLA, DA, DE, 
DEL, DELLA, DI. 

Ex. : DA PONTE L      

* Les noms composés, avec ou sans trait d’union, sont entrés au premier nom. 
Ex. : TOMASI DI LAMPEDUSA pour GIUSEPPE TOMASI DI LAMPEDUSA. 

Auteurs portugais et brésiliens 

* Tous les préfixes (particules, prépositions, articles ) sont rejetés en fin : DA, DE, DO, 
DAS, D’ 

* Les noms composés sont entrés au dernier nom. 
Ex. : RIBEIRO MARQUEZ pour J RIBEIRO MARQUEZ. 

 

Auteurs africains francophones 
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* Tous les préfixes (particules, prépositions, articles) sont maintenus : KA, KI, M’, MA, MI, 
N’. 

Ex. : M’HIRI M 

* Les règles d’entrée des noms composés sont variables suivant les pays. 
Ex. : SENGHOR L SEDAR - CAMARA LAYE 

Auteurs arabes 

* Préfixes maintenus : ABD-AL,ABD-AR, ABD-AS, ABDEL, ABDOU, ABU, BEN, IBN 
Ex. : BEN JELLOUN T 

* Préfixes rejetés : AC, AD 

Auteurs chinois et japonais 

Attention:  pour les Chinois et les Japonais le premier élément des noms est le nom de famille. 

Pour ces auteurs choisir le système de transcription le plus utilisé en France. 
Ex. : PA-KIN -  MAO ZEDONG -  ABE KOBO 

Attention ! Ne doivent jamais entrer dans le champ auteur : la collection, des abréviations,  
le titre de l’ouvrage, le / (slash) entre le nom et le prénom. 

CLASSIFICATION COMMERCIALE DES REMISES 

1 = livre scolaire 

0 = livre nommément codifié « non scolaire » 

blanc = pas d'information 
La notion de « scolaire » est précisée dans le cadre de la loi du 18 juin 2003 « relative à la rémunération au titre du 
prêt en bibliothèque ». Cette loi exonère dans tous les cas le livre scolaire du plafonnement de la remise aux 
collectivités et de la rémunération au titre du droit de prêt dans le cas où l'acheteur n'est pas considéré comme une 
bibliothèque de prêt (voir décret n° 2004-920 du 31 août 2004). 
NB : Le caractère normalisé comporte deux caractères. La notion de scolaire occupe le premier de ces caractères. 

CODE EAN 13 

EAN = European Article Numbering : Numérotation européenne des articles. (cf. Glossaire) 

Les 13 caractères de l'EAN 13 s'inscrivent sans espace. 

Attention ! C'est l'EAN 13 qui permet l'impression d'un code à barres sur la couverture 
 de l'ouvrage, et donc son identification exacte par les systèmes de lecture. 

!  Un titre ne doit être commercialisé que s'il y a concordance entre le code à barres et le code 
EAN 13 de la fiche-produit. 

!  Pour les nouvelles impressions, le code ISBN et EAN 13 doivent être marqués sur le livre 
selon les règles de symbolisation existantes. 
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!  Les codes marqués sur les ouvrages doivent être les mêmes que sur les documents 
commerciaux ou publicitaires. 

CODE ISBN DU LIVRE (POUR LES OUVRAGES PARUS AVANT LE 1ER/01/2007) 

ISBN = International Standard Book Number. (important :cf. Glossaire) 

Les 10 caractères de l'ISBN s'inscrivent sans espace dans la fiche produit du livre. 

Attention ! Un ISBN est propre et unique à un seul ouvrage. 

!  En cas de réimpression, sans aucun changement, l'ISBN peut rester le même. 

!  A l'inverse, tout changement de format, de millésime, de titre, de couverture, entraîne 
l'affectation d'un nouvel ISBN. 

COLLECTION 

Une collection désigne un ensemble d'ouvrages ayant chacun un titre particulier et réunis sous 
un titre d’ensemble. Une collection peut être numérotée (voir COLLECTION SERIELLE) ou 
non. Elle peut comprendre des sous collections ou des sections. 

Seul le nom de collection qui figure sur l’ouvrage doit figurer sur la fiche. 

COLLECTION SERIELLE 

Ce champ concerne les collections dont chaque ouvrage a un numéro. 

La rédaction de ce champ se fait sur dix caractères : 

!  quatre premiers caractères, alphabétiques : la collection se définit par un groupe de lettres 
(appelé le “mnémonique”), suivant une liste établie par l’éditeur ou le distributeur et 
déposée auprès de Dilicom pour éviter l’usage d’un même mnémonique par plusieurs 
éditeurs. Cadrage à gauche et remplissage par des blancs. 

Ex. : Folio = FOL, Ecrivains de Toujours = ECTJ 

!  six caractères suivants, numériques : numéro d’ordre dans la collection, cadrage à droite et 
remplissage par des zéros à gauche. 

Ex. : 127 = 000127. 

Ex : le n°127 de la collection Ecrivains de Toujours s’écrira : “ ECTJ000127 ” et le n° 2345 de la collection 
Folio : “ FOL 002345 ”. 

Une parfaite rédaction de ce champ, quand il y a lieu, est importante, car elle permet au libraire 
de l’utiliser pour passer ses commandes informatisées et au distributeur d’identifier l’ouvrage 
sans risque d’équivoque. 
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Un travail de normalisation de ce champ est entrepris par Dilicom, dans le cadre du plan-qualité du livre. 

COMMANDABLE A LÕUNITE 

Lorsqu’un produit peut être acheté par un exemplaire, il est dit "commandable à l’unité". C'est 
le cas de l'immense majorité des produits de l'Edition. 

Un ouvrage est "non commandable à l’unité" si le distributeur ne le vend qu'en présentoir (pack, 
lot...) composé de plusieurs exemplaires de ce produit ou de produits différents associés. 

Le produit aussi bien que le pack (lot, présentoir...) disposent d'EAN 13 distincts. 

Table : 0  = NON 
  1 =  OUI 

COMPOSANTS 

Cette rubrique permet d'énumérer les éléments particuliers assemblés sous la forme d’un article 
complexe (par exemple un livre accompagné d’une peluche). Dans ce cas indiquer le code 
propre de chacun des composants. 

Elle n’est utilisé que si l’on veut faire apparaître la composition détaillée de l’article complexe. 
Il n’est pas obligatoire, mais recommandé, de créer chacun des composants dans la base de 
données. 

Quand un pack comporte plusieurs titres et que ceux-ci ne sont pas vendus séparément, il faut 
créer deux produits : 

1) chacun des titres, qui ne peuvent être commandés à l’unité, 
2) le pack, commandable à l’unité. 

DATE DÕAPPLICATION  (RUBRIQUE 203-2) 

La date d’application indique la date à laquelle la mise à jour transmise s’applique. Cette date 
peut être a effet immédiat, soit décalée dans le temps. 

DATE DE FIN DE COMMERCIALISATION  (RUBRIQUE 209-6) 

Cette date concerne les produits mis en vente à des conditions particulières limitées dans le 
temps (promotion, souscription) et les produits dont l’éditeur arrête la commercialisation 
normale (cas des soldes). 

Ne pas oublier de mettre à jour le code DISPONIBILITE. 

On utilise la forme JJMMAA. 

Ex. : 290296 pour le 29 février 1996. 
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Attention ! Cette date ne doit pas être utilisée en cas de changement de distributeur. 

DATE DE PARUTION  (RUBRIQUE 209-5) 

Cette date, portée sur la fiche-produit lors de la création de l’article dans le fichier, correspond à 
la date d'application de la rubrique 209. Elle ne doit pas être confondue avec la DATE 
D'APPLICATION de la rubrique 203 qui concerne un changement de prix ou de disponibilité 
survenant pendant la commercialisation de l’ouvrage. 

En matière d’édition il s’agit de la date de première publication. On peut utiliser la date de 
première mise en vente de cet ouvrage, sous cet EAN. Cette date ne doit pas être modifiée après 
la mise en vente. Si cette date n'est pas connue, on indiquera par convention le 31/12/99 qui 
s'écrit 311299. 

!  Ne pas oublier de procéder à la mise à jour de la zone dès que cette date est connue. 

!  Veiller à ce que cette date soit informée si l'ouvrage est paru (code disponibilité = 01). 

En cas de changement de distributeur, le nouveau distributeur doit informer ce champ en se 
rapprochant du distributeur/éditeur précédent. 

DIMENSIONS 

Exprimées en trois dimensions et en millimètres 

!  Epaisseur : 4 caractères numériques. Cadrage à gauche avec des zéros. 
Ex. : 8 mm = 0008 

!  Hauteur : 4 caractères numériques. Cadrage à gauche avec des zéros. 
Ex. : 19,5 cm = 0195 

!  Largeur : 4 caractères numériques. Cadrage à gauche avec des zéros. 
Ex. : 14 cm = 0140 
 

 

DISPONIBILITE 

Cette zone, fondamentale, indique la faculté d'obtention d'un ouvrage. 
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01 = Disponible 

L’article est paru ou de nouveau disponible. Il est commandable et est, normalement, en stock. 

Ne pas oublier, lors de la première disponibilité, de mettre à jour la zone "date de parution". 

Si le Distributeur en a la capacité, il peut indiquer dans la zone DATE D'APPLICATION la date à 
laquelle l'ouvrage est/sera disponible, sinon mettre dans cette zone la date du jour (les produits 
sont supposés en stock). 

02 = Pas encore paru 

L’article est annoncé (il est normalement commandable). Il a bien sûr un EAN13, un nom et, si 
possible, un prix. 

Il est rappelé que tout article figurant sur les bons de commandes ou aux tarifs (général ou 
particulier) des Distributeurs/Diffuseurs doit faire l’objet d’une fiche préalablement à sa sortie 
avec le code 02 s’il n’est pas paru ou disponible physiquement. 

Si la date de parution est inconnue, indéterminée ou non précisée, mettre par convention dans la 
zone DATE DE PARUTION 311299. La date d'application (rubrique 203) est la date du jour. 

Attention ! Lorsque l’article paraît , il est indispensable d'envoyer une mise à jour du code de 
disponibilité, et si besoin est de mettre la date de parution dans la zone adéquate ; 

la date d’application du changement est celle de la mise à jour. 

03 = RŽimpression en cours 

C'est une amélioration de la connaissance de la disponibilité : l’article est paru, il n’est plus 
actuellement en stock et la réimpression à l’identique (même EAN 13) est en cours chez 
l’imprimeur (brocheur). 

Indiquer comme date d’application la date du jour. 

On peut, si la date de disponibilité future est connue, émettre en parallèle une autre fiche avec 
cette date dans la zone DATE D'APPLICATION (rubrique 203) et "01" dans la disponibilité. 

Ne pas oublier de modifier le code disponibilité en 01 lorsque l’article est à nouveau en stock. 

04 = Non disponible provisoirement 

L’article fait l’objet d’une rupture momentanée de stock. La date de remise en disponibilité 
(réimpression, rapatriement de stock...) n’est pas connue à ce jour. 

La date d’application est celle de la mise à jour. 

05 = Ne sera plus distr ibuŽ par nous 

Il est rappelé qu'en distribution exclusive un même article ne peut figurer deux fois à l’intérieur 
d'une même base et qu'il ne peut être modifié par un autre distributeur. Il est donc nécessaire 
d'informer Dilicom d'un changement prévu de distributeur, au minimum quinze jours 
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calendaires, et ce afin que le nouveau puisse prendre les articles en main, sans pour autant que 
ceux-ci soient purgés dans la base.  

C'est le but de ce code. La date d'application est celle de fin de disponibilité des produits chez le 
premier distributeur, lequel devra ensuite, dans un délai minimum d'un mois, émettre une 
suppression des produits. Les articles repris par le nouveau distributeur durant ce laps de temps 
ne seront pas concernés par cette suppression, en revanche tous ceux non repris seront ainsi 
éliminés de la base. 

06 = Arr• t dŽfiniti f de commercialisation 

Ce code est utilisé en cas d’arrêt de la commercialisation normale de l’ouvrage (pilon, solde, 
interdiction...), indépendamment du changement de distributeur. Il pourrait être utilisé 
également pour les ouvrages à mise à jour annuelle (dictionnaires, Quid...). 

La date d’application est la date de la mise à jour. 

Ne pas oublier de mettre à jour la date de fin de commercialisation 

07 = Manque sans date 

L’article fait l’objet d’une rupture à durée indéterminée, il n’est pas certain qu’il soit réimprimé. 

La date d’application est celle de la mise à jour. 

08 = Ë repara”tre 

On le retrouve sur des fiches d’ouvrages déjà parus, mais remis en vente ou pour des ouvrages 
épuisés et réimprimés. 

EDITEUR 

Les créateurs de fiches doivent tenir compte de la petite dimension de ce champ : 15 caractères.  

Critère important de recherche pour le libraire, ce doit donc être le libellé figurant sur la 1ère de 
couverture de l’ouvrage. Ce champ n’ayant que 15 caractères, on peut parfois utiliser un abrégé, 
mais significatif, du libellé figurant sur la couverture. 

Ce champ indique la société éditrice (cas le plus général : Gallimard, Stock, Nathan, Le 
Seuil...), ou la marque (Le Lombard et non Editions du Lombard, DDB et non Desclée de 
Brouwer, Bordas), ou le fonds, voire la collection (p.e. 10/18)... 

Pour éviter les doublons et les incompréhensions, Dilicom a mis en place une table des Libellés Editeur, diffusée 
aux différentes filières du circuit du Livre et sur laquelle des contrôles sont effectués. Un Libellé Editeur non 
déclaré ne peut passer les contrôles mis en place.  

ISBN DE L'EDITEUR 
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On entre l'ISBN de l'éditeur sans espace ni tiret, calé à gauche (ne pas faire figurer le 978 ou 
979). 

Ex. : 2266 pour Pocket. 

LIBELLE CAISSE 

Le libellé caisse est une désignation courte du produit (20 caractères) permettant au 
consommateur de faire le rapprochement entre les articles achetés et les lignes de son ticket de 
caisse. 

Ce libellé doit être compréhensible et le plus proche possible du titre de l’ouvrage, même si 
c’est un titre abrégé. 

Ex. : “ ROIS FRANCE T4 ” pour “ LES ROIS QUI ONT FAIT LA FRANCE T4 ”. 

Il est recommandé d'indiquer en tête, avant le titre du livre : 

LIVRE  pour les livres 
CDROM  pour les CD rom 
K7AUD  pour les cassettes audio 
K7VID  pour les cassettes vidéo. 

En cas de tomes et de volumes multiples, on rédige de la façon suivante : T1 V1, T1 V2, T1 V3. 

Il est rappelé qu'un tome désigne la division intellectuelle d'un même ouvrage, prévue par l'auteur ou l'éditeur, 
alors qu'un volume désigne l'unité physique d'un livre. 

LIBELLE ETENDU 

Le libellé étendu est le titre exact de l’ouvrage, tel qu’il apparaît sur la page de couverture. On 
dispose pour ce champ de 100 caractères.  

Le libellé étendu est obligatoire si les 30 caractères du libellé standard ne suffisent pas à 
reproduire le titre exact et complet de l'ouvrage tel qu'il apparaît sur la page de titre. 

Il est fondamental que ce titre soit correct, la recherche bibliographique par mots se faisant 
d’abord sur ce libellé étendu. 

Ex. : “ LES ROIS QUI ONT FAIT LA FRANCE T4 HENRI QUATRE ”. 

L’article figure au début du titre. 

En cas de tomaison multiple, le numéro de tome doit obligatoirement figurer dans le libellé 
étendu. 

 

LIBELLE STANDARD 
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Le libellé standard est obligatoire. Il est le titre courant de l’ouvrage. 

On ne dispose pour ce champ que de 30 caractères. Si le libellé étendu dépasse cette dimension, 
on appliquera les règles suivantes de manière à faciliter la recherche : 

!  Suppression de l’article en tête du titre : LE, LA, LES, UN, UNE, DE, DES . 
Ex.:  ILLUSIONS PERDUES 

!  Exceptions : UN, UNE dans le sens du nombre 1, DE, DES dans le sens de “au sujet de” ou 
de “à partir de” 

Ex. : UN, DEUX, TROIS PARTEZ! - DE LA TERRE A LA LUNE - DE LA NATURE DES CHOSES 

!  Les nombres figurent en lettres, impérativement pour les chiffres de 0 à 9, de préférence 
pour les autres chiffres. 

Ex. : TROIS HOMMES DANS UN BATEAU - VINGT MILLE LIEUES SOUS LES MERS 

!  Pour les titres longs, les éléments essentiels comme le niveau scolaire ou universitaire, le 
numéro des tomes ou des volumes doit être protégé au mieux. 

Ex. : COMPTABILITE GENERALE BTS CORR et non CTA GLE BTS CORR - ROIS QUI ONT FAIT LA 
FRANCE T4 

!  Eviter d’abréger les premiers mots du titre. 
Ex. : POUR UNE PHILOSOPHIE et non PR UNE PHILO 

!  Pour les ouvrages en plusieurs tomes, la tomaison s’écrit Tl, T2, T20, sans point ni espace. 

!  Pour les packs, présentoirs etc., entrer au titre de l’ouvrage ou de la collection. Le libraire 
peut ainsi voir, les uns en dessous des autres, le titre ou la collection à l’unité, en présentoir, 
en palette et la PLV, et peut commander... la palette. 

NOMBRE DE REFERENCES 

Indiquer dans ce champ le nombre de titres composant un article complexe (de type 02 lot 
consommateur, ou 03 colis mixte standard, ou 04 présentoir) dont le détail est donné par 
ailleurs dans le champ COMPOSANTS. 

Cette rubrique ne concerne pas les articles simples de type 01 unité consommateur. 

POIDS 

Le poids s'exprime en kilogrammes et grammes sur 7 caractères, sous la forme KKKKGGG. 

!  pour les grammes : cadrage à gauche sur 3 caractères, remplissage par des zéros. 
Ex : 115 g = 0000115. 

!  pour les kilogrammes : cadrage à gauche sur 4 caractères, remplissage par des zéros. 
Ex. : 2,2 kg = 0002200. 

En cas d'absence de poids indiqué par l’éditeur/distributeur pour un article disponible, Dilicom se réserve le droit 
d'attribuer un poids forfaitaire à cet article. Ce poids forfaitaire est calculé d'après le poids moyen des articles de 
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la base pour un même prix. Le poids forfaitaire se termine toujours par "1" (par ex. 301 grammes). Aucun autre 
article ne peut avoir un poids se terminant par "1". Si un poids se terminant par 1 est envoyé par 
l’éditeur/distributeur, il sera remplacé par "0". 

PRESENTATION EDITEUR 

Cette rubrique désigne la caractéristique physique du produit. 

Table :  R =  Relié 
B = Broché 
P = Poche 
J = Jeu 
D = Disque vinyle 
DC = Disque compact 
DV = Disque vidéo, DVD 
CD = Cédérom 
LD = Livre disque 
K = Cassette 
KA = Cassette audio 
KV =  Cassette vidéo 
LK = Livre cassette 
C = Cuir 
E = Etui 
L = Luxe 
X = Journal, revue 
SM = Support magnétique 
DI = Diapositives 
PC = Publicité 
AL = Album 
CR = Cartes routières 
PO =  Posters 
CA =  calendriers 
O = Objet (globe terrestre, sous-mains, etc.) 
N = Contenu numérique 

PRESENTATION MAGASIN 

Description de la présentation industrielle des produits en vente. 

Table :  01 =  Posé en linéaire (cas le plus courant pour le livre) 
02 =  Sur broche (produit présenté sur des broches) 
03 = Présentoir (chargé) 
05 = En palette présentoir (posé au sol) 

PRIX 
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C’est la valeur du produit. 

Type de prix  

Indiquer suivant les cas le TYPE DE PRIX dont il s’agit : 

!  4 = prix de vente TTC en Euros au consommateur : c’est le prix de vente public, dans 
      le cadre de la loi Lang. Si la TVA est différente de celle appliquée au livre (5,5 % 
      au moment de la rédaction de ce texte), il s'agit d'un prix conseillé. 

!  5 = prix “ export ” : Ne devrait pas être utilisé sauf s’il est unique et exprimé en Euros. 
      Dans ce cas le taux de TVA doit être égal à zéro. 

!  6 = prix de cession de base ou prix net (ou prix tarif) en Euros : c’est le prix auquel 
       l’article est vendu au commerçant (articles hors loi Lang). 

!  9 = prix catalogue éditeur étranger TVA 5.5% incluse. La fixation du prix de vente 
       détaillant est libre mais ne peut être inférieure au prix indiqué par l’éditeur. 

 

Indiquer ensuite pour chaque type de prix : 

Prix TTC 

Celui-ci s’inscrit sur 8 caractères sans virgule ni espace, sur le modèle EEEECCC et est 
complété par des zéros. 

Attention, il y a 3 caractères pour les centimes. 
Ex : 100 !  s'écrit 00100000. 

Prix hors taxe pour le taux de TVA1 

Celui-ci s’inscrit sur 8 caractères sans virgule ni espace, sur le modèle EEEECCC et est 
complété par des zéros. 

Attention, il y a 3 caractères pour les centimes. 
Ex :  9,52 !  s'écrit 00009520. 

Attention ! Le prix TTC doit être égal au prix hors TVA1 + la TVA1 

Dans la majorité des cas, l’article n'a qu’un seul taux de TVA. 

Prix hors taxe pour le taux de TVA2 : mêmes règles que pour le champ précédent. 

Prix hors taxe pour le taux de TVA3 : mêmes règles que pour le champ précédent. 

PRODUIT (TYPE DE) 
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C'est le conditionnement particulier d’un produit. Il est exprimé selon la table suivante : 

01 = UC (UnitŽ Consommateur) ˆ  mesure fi xe 

Le produit tel qu’il est présenté au consommateur dans le magasin de vente est l'UC identifiée 
par un code EAN13. A une UC donnée correspond un code EAN13 et un seul. L’UC est le type 
de conditionnement le plus utilisé dans l’édition. 

02 = Lot consommateur (ne pas diffuser auprès du public) 

Le lot consommateur est constitué de plusieurs UC identiques (lots homogènes) ou différentes 
(lots hétérogènes), susceptibles d’être vendues au consommateur à l’unité. 

Ex. : Le coffret “ La recherche du temps perdu ” est un lot hétérogène. 

03 = Colis mixte standard dÕUC (ne pas diffuser auprès du public) 

Le colis mixte standard est une unité physique hétérogène qui contient différentes UC suivant 
une répartition préalablement déterminée. 

Ce type de conditionnement concerne le professionnel et non le consommateur. 

04 =  PrŽsento ir (ne pas diffuser auprès du public) 

Le présentoir est un support physique également utilisé en magasin pour la présentation des 
produits au consommateur. Ce support est chargé de plusieurs UC différentes, chacune dans 
une quantité donnée. Il est également utilisé aussi pour les Box palette, Display, etc... 

09 =  Fiche str ictement professionnelle (ne pas diffuser auprès du public) 

Une fiche de ce type présente par exemple un conditionnement spécial par quantité, des 
catalogues réservés aux libraires, des sacs en plastique, etc. Elle ne sert qu'aux échanges entre 
les distributeurs et les libraires, et ne doit pas être affichée sur les services ouverts au public. 

15 = Objet de PLV (PublicitŽ sur le Lieu de Vente) (ne pas diffuser auprès du public) 

Ces objets peuvent être gratuits. 

PRODUIT LIE 

Deux champs concernent la notion de produit lié, c’est-à-dire la nature des liens reliant deux 
produits dont l'un remplace l'autre (par exemple une nouvelle édition remplaçant une ancienne) 
: il y a l’ancien produit (A) et le nouveau produit (B). Chacun des deux produits se réfère à 
l’autre avec la table suivante du “Lien entre les codes” : 

Table :  2 =  Annule et remplace le produit lié (B remplace A) 
  4  =  Est remplacé par le produit lié (A est remplacé par B) 
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REFERENCE FOURNISSEUR  (CODE INTERNE) 

Code interne du produit attribué par l'éditeur ou le distributeur. Permet une recherche de 
l'ouvrage à partir de ce code. 

La rubrique comporte 12 caractères et la référence s'inscrit à gauche, avec des blancs à droite. 
Ex. : A la Sodis, la référence A744934 est celle de DUBY GEORGES, FEODALITE. 

RETOUR 

Faculté qu'ont les Libraires de retourner chez le distributeur des ouvrages vendus à des 
conditions particulières (office, dépôt…) 

Table : 1 = Retour possible selon les CGV (conditions générales de vente) 
  2 = Retour interdit (compte ferme) 
  3 = Retour interdit sauf accord commercial particulier. 

SYMBOLISATION 

Représentation de l’article sous forme de code à barres . 

Table : 1  =  OUI, si l’article a un code à barres 
 2  =  NON, si l’article n’a pas de code à barres. 

  3 = RF oui + code à barre 
  4 = RF sans code à barre 
  5 = RFID oui 
  6 = RFID non 

THEME 

Classification du sujet de l'ouvrage. Il est très important de bien renseigner ce champ. 
Ex. : Le code 2220 correspond aux "Dictionnaires de langues étrangères". 

"   La liste des thèmes établie par la Clil est annexée en fin de document,  
ainsi que la nomenclature descriptive de ces thèmes. 

TVA 

La taxe sur la valeur ajoutée est variable selon la nature du produit. Le taux de TVA pour les 
livres est de 5,5% à la date d’édition du présent texte.  
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Si un produit a plusieurs composants à taux différents, il faut renseigner autant de taux que de 
bases HT. 

Premier taux de TVA 

Le taux de TVA s’inscrit sans virgule et se complète par des zéros sur quatre caractères. 
Ex. : TVA à 5,5% s’inscrit sous la forme 0550 

Dans le cas d’un prix export, le taux de TVA est 0%, entrer des zéros. 

Le montant de la TVA + le montant hors taxe doit être égal au prix TTC France. 

Deuxi• me taux de TVA 

Ce champ est utilisé lorsqu'un produit a deux taux de TVA différents : par exemple un livre 
(TVA à 5,5% à entrer dans le champ  TAUX DE TVA 1) + une cassette (TVA à 19,6% à entrer 
dans le champ TAUX DE TVA 2).  

Le taux de TVA s’inscrit sans virgule et se complète par des zéros sur quatre caractères. 
Ex. : TVA à 19,6% s’inscrit sous la forme 1960 

Troisi• me taux de TVA 

On applique les mêmes règles que ci-dessus. 

VENDU EN COLIS MIXTE STANDARD OU PRESENTOIR GARNI  (ARTICLE) 

L’article en question peut-il être vendu au libraire uniquement en colis ? 

Table : 0  =  NON (c'est-à-dire qu'il est aussi vendu à l’unité) 
  1 =  OUI (c'est-à-dire qu'il est seulement vendu en colis). 
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THéMES  
Tableau de la nomenclature 

 

1er niveau 2• me niveau 3• me niveau 

0 Thème non précisé         

1900 Scolaire 1910 Préscolaire et primaire   

  1920 Secondaire 1921 Secondaire Premier cycle 

    1922 Secondaire Deuxième cycle 

    1930 Technique et commercial   

    1940 Parascolaire 1941 Pédagogie 

    1942 Informatique/Multimédia 

    1943 Diapo/Vidéo/Audio 

        1944 Matériel éducatif/scolaire 

        1945 Cahier de vacances 

        1946 Cahiers de soutien 

        1947 Ouvrages de référence 

        1948 Universitaire/Para-Universitaire/Adulte 

        1949 Classiques pédagogiques 

    1950 Pédagogie et formation des 
enseignants    

2000 Scientifiques et techniques 
et sciences humaines 2010 Sciences pures, techniques et 

sciences appliquées 2011 Sciences pures 

        2013 Techniques et sciences appliquées 

    2020 Sciences humaines 2021  Sciences humaines générales 

    2030 Médecine     

    2040 Management, gestion & économie 
d'entreprise     

    2050 Informatique     

    2060 Droit     
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    2070 Sciences politiques     

    2080 Sciences économiques    

    2090 Religion/ésotérisme 2091 Religion 

        2092 Esotérisme, occultisme 

2100 Histoire et géographie 2110 Histoire 2111 Histoire générale 

        2112 Préhistoire/Antique/Médiévale 

        2113 Moderne (<1799) 

        2114 Contemporaine (1799 - avant 1945) 

        2115 Histoire immédiate (depuis 1945) 

    2120 Géographie   

2200 Encyclopédies. 
Dictionnaires 2210 Dictionnaires de français 2211 Dictionnaire de français en un seul volume 

        2212 Dictionnaire de français en plusieurs volumes 

        2213 Dictionnaire généraliste 

        2214 Dictionnaire de langage 

        2215 Dictionnaire scolaire 

    2220 Dictionnaires de langues 
étrangères 2221 Dictionn. de langues d'origine étrangère 

        2222 Dictionn. bilingues Français/Autres langues 

    2230 Encyclopédies générales 2231 Encyclopédie générale en un seul volume 

        2232 Encyclopédie générale en plusieurs volumes 

    2240 Encyclopédies et dictionn. 
thématiques 2241 Encyclo. et dictionn. thématique en un seul 

volume 

        2242 Encyclo. et dictionn. thématique en plusieurs 
volumes 

    2250 Encyclopédies en fascicules   

2300 Littérature générale 2310 Fiction 2311 Romans classiques 

        2312 Romans contemporains 

        2313 Romans policiers, espionnage 

        2314 Romans dits "sentimentaux" 

        2315 Romans de science-fiction, terreur, épouvante 
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        2316 Romans érotiques 

        2317 Romans humoristiques 

        2318 Romans historiques 

        2319 Contes et légendes/Terroir 

    2320 Théâtre, poésie   

        2322 Théâtre 

        2323 Poésie 

    2330 Critiques, analyses, essais   

    2340 Reportages – Actualités - 
Documents 2341 Reportages et documents 

        2342 Politique 

    2350 Mémoires  2351 Mémoires, témoignages, biographies 

    2360 Humour    

2400 Beaux Livres 2410 Etudes artistiques   

    2420 Beaux livres d'art   

    2430 Autres beaux livres   

2500 Jeunesse 2510 Enfants   

    2520 Albums, livres d'images pour 
enfants   

    2530 Eveil, petite enfance, albums à 
colorier     

    2540 Fiction     

    2550 Documentaire/Activités    

2600 Bandes dessinées 2610 Bandes dessinées pour les 
Jeunes   

    2620 Bandes dessinées pour les 
Adultes   

    2630 Mangas, comics jeunes     

    2640 Mangas, comics adolescents    

2700 Ouvrages de documentation 2710 Ouvrages de documentation   

2800 Livres pratiques 2810 Tourisme, Guides et 
Monographies 2811 Guides de tourisme 

        2812 Ouvrages divers de tourisme 
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        2813 Guides hôtels et restaurants 

        2814 Guides camping Caravaning 

        2815 Guides et Randonnées 

        2816 Albums et beaux livres de voyage (paysages, 
pays, villes, lieux, voyages) 

    2820 Conseils pratique et Divers 2821 Méthodes de langues (hors scolaire) 

        2822 Vie professionnelle (informatique, 
autoformation) 

         2823 
Santé et vie de la famille (santé physique et 
mentale, hygiène, sexualité, psychologie, 
pédagogie, enfants) 

        2824 Activités artistiques, décoration 

        2825 Activités manuelles, bricolage 

        2826 Cuisine, gastronomie, vins 

        2827 Sports, transports 

        2828 Nature et animaux 

        2829 Jardinage 

    2830 Autres loisirs 2831 Jeux de société - Sports cérébraux 

        2832 Généalogie 

        2833 Collections 

2900 Cartes géographiques & 
Atlas 2910 Cartes géographiques 2911 Cartes géographiques 

        2912 Cartes routières 

        2913 Cartes thématiques 

        2914 Globes terrestres 

        2915 Cartes marines 

    2920 Atlas 2921 Atlas géographiques 

    2930 Plans et atlas routiers 2931 Plans de ville 

    2932 Atlas routiers 
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THEMES 
nomenclature commentŽe 

 
 

 
0000  THéME NON PRƒCISƒ 
 
 
1900  LIVRES SCOLAIRES 
D'une part, tous les ouvrages prescrits qui correspondent aux programmes établis par le Ministre de 
l'Education nationale et qui sont obligatoirement utilisés par les élèves en classe, d'autre part, les 
ouvrages parascolaires. 
 
1910  PrŽscolaire et Primaire 

Les livres définis ci-dessus destinés aux écoles maternelles et primaires, aussi bien en France 
que dans les pays francophones. 
 

1920  Secondaire 
Les livres prescrits destinés aux écoles secondaires en France et dans les pays francophones, à 
l'exclusion des ouvrages destinés spécifiquement aux collèges techniques, qui font partie de la 
catégorie 1930 "Technique et commercial". 
 
1921  Secondaire premier cycle 
1922  Secondaire deuxième cycle 
 

1930  Technique et Commercial 
Ouvrages correspondant aux programmes des filières de l'enseignement professionnel et 
technologique des collèges et lycées, ainsi que des écoles de secrétariat. Les ouvrages destinés 
aux Instituts Universitaires Technologiques étant des ouvrages d'enseignement supérieur, ils 
doivent figurer dans la catégorie 2010 "Livres Scientifiques et Techniques". 
 
1931  Technique et commercial 
 

1940  Parascolaire 
Ouvrages qui ne sont pas prescrits pour des classes déterminées mais qui sont utiles à l'âge 
scolaire. Il s'agit essentiellement  des  annales, des  aide-mémoire, des dictionnaires pédago-
giques, des dictionnaires de langues anciennes (latin, grec), des cahiers de vacances, des 
cahiers de soutien et des classiques pédagogiques (livres contenant des textes littéraires, 
accompagnés de notes pédagogiques et choisis par des professeurs pour être étudiés en 
classe)... 
 
1941  Pédagogie 
Pédagogie et formation des enseignants. Pédagogie pour les classes maternelles, élémentaires, collèges et 
lycées. Concours et carrières dans l'éducation nationale. 
1942  Informatique. Multimédia 
Tous les supports informatiques et multimédias (disquette, cassettes, cédérom et DVD Rom) 
1943  Diapo. Vidéo. Audio 
1944  Matériel éducatif et/ou scolaire 
1945  Cahiers de vacances 
1946  Cahiers de soutien 
Ouvrages pour aider l’élève tout au long de l’année avec des exercices de la maternelle à la terminale et les 
ouvrages de préparation aux examens (annales d’examens) du Brevet au BAC. 
1947  Ouvrages de référence 
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Les livres qui reprennent le programme officiel scolaire, les règles de conjugaison, grammaire, orthographe, 
calcul, mémento, les méthodes destinées à l’apprentissage d’une langue au cours de la scolarité et les atlas 
avec mention de classe.  
1948  Universitaire. Para-universitaire. Adulte 
Guides d’orientation, concours/examens et formation adulte. Les ouvrages préparant aux concours et 
carrières dans l’Education Nationales sont classés en 1941 "Pédagogie" et les méthodes de langues pour 
adulte en 2821 "Méthodes de langues". 
1949  Classiques pédagogiques 
Les livres d’œuvres classiques (Molière, Maupassant…) ou de philosophes en petit format (œuvres 
obligatoires au bac ou au programme des collèges et lycées) avec commentaires de texte. Seuls les 
classiques des éditeurs parascolaire sont à intégrer dans cette rubrique. Les autres classiques au format de 
poche des éditeurs de littérature sont rattachés à la catégorie 2311 "Romans classiques" ou 2320 "Théâtre, 
poésie". 

 
1950  PŽdagogie et formation des enseignants 
 
 
2000  LIVRES SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES, ET SCIENCES HUMAINES 
 
2010  Sciences pures, techniques et sciences appliquŽes 

 
2011  Sciences pures 
Tous les ouvrages de sciences pures : mathématiques, physique, chimie, astronomie, géologie, biologie, 
botanique... 
2013  Techniques et Sciences appliquées 
Ouvrages de techniques et sciences appliquées : art de l'ingénieur, technique et industrie, mécanique, 
électronique, génie civil, agriculture, construction... 
 

2020 Sciences humaines 
 
2021  Sciences humaines générales 
Ouvrages de philosophie, sociologie, pédagogie, éducation, livres du maître, philologie, linguistique, 
anthropologie, ethnologie… 
 

2030  MŽdecine 
Ouvrages destinés à la faculté de médecine, aux écoles d'infirmières, de pharmacie et aux praticiens. 
Également les ouvrages traitant de domaines rattachés : homéopathie, kinésithérapie, secourisme, 
psychiatrie, acuponcture, pharmacologie, biologie etc. 
 

2040  Management, gestion et Žconomie dÕentreprise 
 
2050  Informatique 

Toute l'informatique : matériel, langages, modélisation et conception, traitement des données, systèmes 
d'information, réseaux et télécoms, Internet et intranet… 
 

2060  Droit 
Ouvrages (manuels, ouvrages théoriques...) traitant de la législation, de la jurisprudence, et de la doctrine 
dans les différents domaines du droit public et du droit privé.  
 

2070  Sciences politiques 
Livres traitant de  sujets politiques (théorie, analyse), tels que : les institutions politiques (Etat, parlement, 
assemblées...), les régimes et partis politiques. Sont exclus, les ouvrages visant un large public, qui figurent 
dans la catégorie 2342 "Politique". 
 

2080  Sciences Žconomiques 
Livres de macro-économie : histoire de la pensée et des doctrines économiques, systèmes et méthodes 
économiques (conjoncture, prévisions...), finances et économie financière (banque, monnaie, marchés 
financiers...), production économique et consommation... 
 

2090  Religion/ŽsotŽrisme 
 

2091  Religion 
Ensemble des genres littéraires religieux, chrétiens et non chrétiens : textes fondamentaux (Bible, Coran), 
théologie, expériences et témoignages, essais sur des sujets religieux, ainsi que les livres de religion 
destinés aux enfants. 
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2092  Ésotérisme, occultisme 
Livres ésotériques et tous ouvrages traitant de sciences occultes s'y rattachant : spiritisme, astrologie, magie, 
théosophie, alchimie... 

2100  LIVRES D'HISTOIRE ET DE GƒOGRAPHIE 
 
2110  Histoire (mŽmoires, tŽmoignages, biographie) 

Tous les ouvrages d'histoire ancienne et contemporaine. Sont exclus, les ouvrages romancés qui 
figurent dans la catégorie 2318 "Romans historiques",  ainsi que les documents, les ouvrages 
d'actualités politiques et les mémoires et biographie d'actualité qui relèvent respectivement des 
catégories 2341, 2342, 2343. 
 
2111  Histoire générale 
Les ouvrages et les revues d'histoire généraliste ou thématique recouvrant plusieurs périodes historiques, de 
didactique, de méthodologie. 
2112  Préhistoire. Antiquité. Médiévale 
2113  Les temps modernes et la Révolution 
De la Renaissance (1492) à la Révolution française inclus (rupture de périodisation historique au coup d’état 
de Napoléon le 18 Brumaire/novembre 1799). 
2114  Histoire contemporaine (1799 - 1945) 
Du 18 brumaire 1799 à la fin de la seconde guerre mondiale. 
2115  Histoire immédiate (depuis 1945) 
 

2120  GŽographie 
 
 
2200  ENCYCLOPƒDIES ET DICTIONNAIRES 
Dictionnaires et encyclopédies destinés à un large public et représentant un investissement éditorial 
lourd. 
Dictionnaires spécialisés (dictionnaire de l'électronique, dictionnaire médical...) doivent figurer au niveau 
des différentes rubriques correspondantes. 
 
2210  Dictionnaires de fran• ais 

Dictionnaires de langue, dictionnaires portant sur un point de la langue (dictionnaires des 
synonymes, des homonymes, d'orthographe, d'étymologie...), dictionnaires encyclopédiques. 
 
2211  Dictionnaire de français en un seul volume 
2212  Dictionnaire de français en plusieurs volumes 
2213  Dictionnaires généralistes 
Dictionnaires de noms propres et de noms communs en un ou plusieurs volumes. 
2214  Dictionnaires de langues 
Dictionnaires de langage, d’histoire et richesse du français (synonymes, difficultés, citations…). 
2215  Dictionnaires scolaires 
Dictionnaire de français à l’usage des enfants pour l’école sur lesquels doit être mentionné un niveau ou une 
classe.  
Sont exclus les autres dictionnaires à destination des enfants mentionnant d'autres repères comme une 
catégorie d'âge à classer dans la catégorie 2521 "Albums, livres d'images pour enfants". 
 

2220  Dictionnaires de langues Žtrang• res 
 

2221  Dictionnaires de langues d'origine étrangère 
Dictionnaires de langues autres que le français. 
2222  Dictionnaires bilingues français/autres langues 
Dictionnaires donnant la traduction d'un mot d'une langue dans une ou plusieurs autres langues, en tenant 
compte des sens et emplois (dictionnaires bilingues, trilingues...) 
 

2230  EncyclopŽdies gŽnŽrales 
Encyclopédies à caractère général. 
 
2231  Encyclopédie générale en un seul volume 
2232 Encyclopédie générale en plusieurs volumes 
 

2240  EncyclopŽdies et dictionnaires thŽmatiques 
Encyclopédies portant sur un thème, ainsi que dictionnaires grand public consacrés à un domaine 
précis. En revanche, dictionnaires spécialisés et destinés à un public professionnel doivent figurer 
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à l'intérieur des différentes rubriques correspondantes. Egalement exclus de cette rubrique, les 
petits ouvrages donnant des informations élémentaires (même s'ils sont intitulés « dictionnaire 
de... ») et qui doivent être classés dans la rubrique 2800 "Livres pratiques". 
 
2241  Encyclopédie et dictionnaire thématique en un seul volume 
2242  Encyclopédie et dictionnaire thématique en plusieurs volumes 
 

2250  EncyclopŽdies en fascicules 
Toutes les d'encyclopédies éditées sous forme de fascicules. 

 
 
2300  LITTERATURE GENERALE 
 
2310  Fiction 

Toutes les œuvres romanesques y compris les contes et légendes. 
 

2311  Romans classiques 
Toutes les œuvres romanesques écrites avant la Seconde Guerre mondiale. 
2312  Romans contemporains 
Œuvres romanesques écrites depuis la Seconde Guerre mondiale 
2313  Romans policiers, espionnage 
Livres de roman noir, suspense, thriller, énigme, espionnage... 
2314  Romans dits "sentimentaux" 
Romans sentimentaux s'intégrant dans des séries populaires de grande diffusion. 
2315  Romans de science-fiction. Terreur, épouvante 
2316  Romans érotiques 
2317 Romans humoristiques 
Romans "comédies". 
2318  Romans historiques 
Romans ayant nécessité une recherche documentaire historique. 
2319  Contes et légendes/Terroir 
Contes et légendes régionaux et internationaux. 
 

2320  ThŽ‰tre et poŽsie 
Ouvrages de théâtre et de poésie, classiques ou contemporains, français ou étrangers. 
 
2322    Théâtre 
2321 Poésie 
 

2330  Critiques, analyses, essais 
Ouvrages classiques et œuvres contemporaines. 
 

2340  Reportages. ActualitŽs. Documents 
 

2341  Reportages et documents 
Ouvrages portant sur des sujets variés d'actualité et destinés à un large public. 
2342  Politique 
Ouvrages destinés à un large public et portant sur la vie politique française ou étrangère. 
 

2350  MŽmoires 
 

2351  Mémoires, témoignages, biographies 
Liés à des sujets d'actualité. 
 

2360  Humour 
 
 
2400  Beaux livres 
Ouvrages d'art traitant sur l'art, livres de peinture, sculpture, architecture, musique, cinéma, photo, 
céramique, meubles de style, orfèvrerie, arts décoratifs, ainsi que beaux livres se caractérisant par la 
qualité de l'illustration et de la présentation. En cas d'ambiguïté, on privilégiera la notion de beaux livres 
ou de livres illustrés. 
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2410  Livres d'Žtudes artistiques 
Ouvrages d'étude ou d'histoire de l'art. Ouvrages de bibliophilie et petites collections d'initiation. 
 

2420  Beaux livres d'art 
Ouvrages traitant de l'art (peinture, architecture, sculpture...) se caractérisant essentiellement par 
la qualité d'illustration et de présentation. 
 

2430  Autres beaux livres 
Ouvrages illustrés destinés à un public varié et traitant de sujets autres que l'art, tels que les 
animaux, les plantes, les voitures... Les beaux livres de voyages sont à classer en 2816 « Albums 
/ Beaux Livres de voyage (paysages, pays, villes, lieux, voyages) ». 

 
 
2500  LIVRES POUR LA JEUNESSE 
Tous les ouvrages destinés aux jeunes de moins de 15 ans, à l'exclusion des ouvrages scolaires. 
 
2510  Livres pour enfants 

Ouvrages spécialement conçus pour les jeunes et dans lesquels le texte domine ; albums. 
 
2511  Livres pour enfants 
 

2520  Albums, livres d'images pour enfants 
 

2521  Albums, livres d'images pour enfants 
 
2530  ƒveil, petite enfance, albums ˆ  colorier 
2540  Fiction 
2550  Documentaire, activitŽs 
 
2600  BANDES DESSINƒES 
 
2610  Bandes dessinŽes pour les Jeunes 
2620  Bandes dessinŽes pour les Adultes 
2630  Manga, comics jeunesse 
2640  Manga, comics adolescents 
 
 
2700  OUVRAGES DE DOCUMENTATION 

(annuaires, rŽpertoires, nomenclatures) 
 

2710  Ouvrages de documentation 
 
 
2800  LIVRES PRATIQUES 
Ouvrages d'information générale qui constituent un outil "pratique", tant par leur présentation que par 
leur contenu. 
 
2810  Tourisme, Guides et Monographies 

Recueils d'indications et de conseils pour la visite d'un pays, d'une région. 
 
2811 Guides de tourisme 
2812 Ouvrages divers de tourisme 
2813 Guides hôtels et restaurants 
Guides sur l’hébergement en hôtellerie et/ou en gastronomie. 
2814 Guides camping Caravaning 
Guides des sites de vie en plein air (camping, caravaning, camping-car, camps…) 
2815 Guides et Randonnées 
Guides des sentiers pour la promenade et la randonnée pédestre, cycliste et à cheval. 
2816 Albums / Beaux Livres de voyage (paysages, pays, villes, lieux, voyages)  
 

2820  Conseils pratiques et Divers 
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Tous les ouvrages de conseils pratiques : bricolage, sport, recettes culinaires... Egalement, toutes 
les petites collections dont chaque volume donne des informations sur des sujets variés (les 
collections "en 10 leçons" par exemple). 
 
2821  Méthodes de langues (hors scolaire) 
2822  Vie professionnelle (informatique, autoformation) 
2823  Santé et vie de la famille (santé physique et mentale, hygiène, sexualité, 
          psychologie, pédagogie, enfants) 
2824  Activités artistiques, décoration 
2825  Activités manuelles, bricolage 
2826  Cuisine, gastronomie, vins 
2827  Sports et transport 
2828  Nature et animaux 
2829  Jardinage 

 
2830  Autres loisirs 
 

2831 Jeux de société et sports cérébraux, livres de jeux et d’activités ludiques 
2832 Généalogie 
2833 Collections 

 
 
2900  CARTES GƒOGRAPHIQUES & ATLAS 
 
2910  Cartes gŽographiques 
 

2911 Cartes géographiques 
2912 Cartes routières 
2913 Cartes thématiques 
2914 Globes terrestres 
2915 Cartes marines 

 
2920  Atlas 
 

2921  Atlas géographiques 

 
2930  Plans et atlas routiers 

2931  Plan de ville 

2932  Atlas routier 
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ANNEXE TECHNIQUE 
(CaractŽristiques des champs renseignŽs en langage Gencod V4) 

 

RUBRIQUE CNUR CARACTERES NATURE 

AUTEUR 241-4 20  alphanumériques obligatoire 

CLASSIFICATION COMMERCIALE DES REMISES 203-8 2  alphanumériques conditionnel 

CODE EAN 13 209-2 13 numériques obligatoire 

CODE ISBN 10 242-4 10 alphanumériques conditionnel 

COLLECTION 241-3 15 alphanumériques conditionnel 

COLLECTION SERIELLE 242-6 10 alphanumériques conditionnel 

COMMANDABLE A L'UNITE 209-12 1 numérique conditionnel 

COMPOSANTS  215- variable conditionnel 

COMPOSANTS – CODE EAN13 1ère REFERENCE 215-2 13 alphanumériques obligatoire 

COMPOSANTS – NBR D'UNITE 1ère REFERENCE 215-4 3 numériques obligatoire 

COMPOSANTS – CODE EAN13 2ème  REFERENCE 215-5 13 alphanumériques obligatoire 

COMPOSANTS – NBR D'UNITE 2ème REFERENCE 215-7 3 numériques obligatoire 

COMPOSANTS – CODE EAN13 3ème REFERENCE 215-8 13 alphanumériques obligatoire 

COMPOSANTS – NBR D'UNITE 3ème REFERENCE 215-10 3 numériques obligatoire 

DATE D'APPLICATION 203-2 6 numériques obligatoire 

DATE DE FIN DE COMMERCIALISATION 209-6 6 numériques conditionnel 

DATE DE PARUTION 209-5 6 numériques obligatoire 

DIMENSIONS  - EPAISSEUR 211-8 4 numériques conditionnel 

DIMENSIONS - HAUTEUR 211-10 4 numériques conditionnel 

DIMENSIONS - LARGEUR 211-9 4 numériques conditionnel 

DISPONIBILITE 203-3 2 numériques obligatoire 

EDITEUR 241-2 15 alphanumériques obligatoire 

ISBN DE L'EDITEUR 242-8 8 numériques conditionnel 

LIBELLE CAISSE 211-3 20 alphanumériques conditionnel 
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LIBELLE ETENDU 213-3 100 alphanumériques conditionnel * 

LIBELLE STANDARD 211-2 30 alphanumériques obligatoire 

NOMBRE DE REFERENCE 211-13 4 numériques conditionnel 

POIDS 211-11 7 numériques conditionnel 

PRESENTATION EDITEUR 241-5 2 numériques conditionnel 

PRESENTATION MAGASIN 211-7 2 numériques conditionnel 

PRIX – TYPE DE PRIX 203-5 1 numérique obligatoire 

PRIX – PRIX 203-7 8 (5+3) numériques conditionnel 

PRIX – HORS TAXE TVA 1 203-10 8 (5+3) numériques obligatoire 

PRIX – HORS TAXE TVA 2 203-12 8 (5+3) numériques conditionnel 

PRIX – HORS TAXE TVA 3 203-14 8 (5+3) numériques conditionnel 

PRODUIT (TYPE DE) 209-4 2 numériques obligatoire 

PRODUIT LIE 209-9 1 numérique conditionnel 

REFERENCE FOURNISSEUR 242-5 12 alphanumériques conditionnel 

RETOUR 203-4 1 numérique conditionnel 

SYMBOLISATION 211-4 1 numérique conditionnel 

THEMES 242-7 4 numériques conditionnel 

TVA – TAUX TVA 1 203-9 4 (2+2) numériques obligatoire 

TVA – TAUX TVA 2 203-11 4 (2+2) numériques conditionnel 

TVA – TAUX TVA 3 203-13 4 (2+2) numériques conditionnel 

VENDU EN COLIS MIXTE STANDARD OU 
PRESENTOIR GARNI  (ARTICLE) 

209-13 1 numérique obligatoire 

 

* Sauf si le champ du "Libellé standard" ne suffit pas (voir article "Libellé étendu", p. 12).
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GLOSSAIRE 

 

AlphanumŽrique 
Se dit d'un champ composé de chiffres et de 
lettres. 

Champ 
Se dit d'une rubrique ou zone.  
Un champ est une partie d'un enregistrement.  
Certains champs sont obligatoires, d'autres 
conditionnels, alphanumériques ou numé-
riques. Ils peuvent être répétitifs. Ils sont de 
longueur variable. 

Chiffres 
Afin de faciliter la recherche bibliographique 
dans le champ LIBELLE et dans le champ 
AUTEUR, les chiffres seront de préférence écrits 
en toutes lettres, quand cela est possible. 

CNUR 
Dans le langage Gencod, les différents types 
d'information sont identifiés par des codes 
d'enregistrement informatique, les CNUR : 
Codes Nationaux Unifiés des Rubriques. 
Chaque champ a donc un CNUR avec un 
numéro. 

Code ˆ  barres 
Le code à barres est la représentation 
graphique d'un code numérique lisible par des 
dispositifs de lecture automatique (scanner, 
crayon lecteur, douchette) reliés aux caisses 
des magasins. 
Cette lecture permet d'accélérer le passage en 
caisse, de mettre à la disposition des 
consommateurs un ticket de caisse 
contrôlable, de faciliter la gestion des 
magasins, de mettre à la disposition du 
commerce une base des données 
commerciales jusqu'alors inaccessible. 
C'est l'EAN 13 du livre qui permet la fabrication 
du code à barre. 

 

Code ISBN 13/EAN 13 

(Il est obligatoire depuis le 1er janvier 2007) 

 
L'EAN est un code international de 
numérotation des unités consommateurs dont 
la structure est définie par l'Association 

internationale de numérotation des articles 
créée en 1977 et dont le siège est à Bruxelles.  
Ce code comprend 13 caractères répartis en 5 
segments : 
- 1 segment de 3 chiffres correspondant à 

l'indicatif Gencod (= 978 ou 979 pour 
l'édition) 

- 1 segment de 1 ou 5 chiffres qui identifie le 
groupe national, linguistique, géo-
graphique ou autre (= 2 pour le français) 

- 1 segment de 2 à 7 chiffres qui identifie 
l'éditeur 

- 1 segment de 1 à 7 chiffres qui identifie le 
produit 

- 1 caractère de contrôle appelé clé. 
 
C'est l'EAN 13 du livre qui permet la fabrication 
du code à barres correspondant. 
 

Code ISBN 10 (ne doit plus • tre utilisŽ) 

(En application jusqu’au 31 décembre 2006 
pour les livres uniquement) 
 

Conditionnel (ou facultatif) 
Se dit d'un champ dont les conditions 
d'apparition sont spécifiées dans la description 
du champ (voir définition du Libellé étendu par 
exemple). 
Dans ce cas où la condition n'est pas remplie 
ou s'il n'y a pas de condition particulière, ce 
champ devient facultatif.  

Fiche-produit 
La fiche-produit est la description informatique 
d'un produit identifié par un code EAN. Elle 
comprend des informations générales 
(distributeur, date, référence) et particulières 
au produit (libellé, caractéristiques physiques, 
composition des articles). 
Cette fiche-produit intervient à plusieurs stades 
du circuit de commercialisation du produit. Elle 
revêt donc un caractère primordial et sa mise à 
jour doit faire l'objet d'un souci constant de la 
part du distributeur. 

Gencod 
Le langage Gencod est l'ensemble des règles 
du jeu pour rédiger la fiche-produit, la 
commande, la livraison, la facture, le 
règlement. Il permet d'échanger des données 
relatives aux transactions commerciales entre 
les partenaires. 
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L'application de ce langage implique 
pratiquement la totalité du commerce et de 
l'industrie français des produits de grande 
consommation. 

 

ISBN de l'Žditeur 
Partie de l'ISBN comprenant : 
- le groupe linguistique de 1 à 5 chiffres (= 2 

pour le français) 
- l'identification de l'éditeur de 2 à 7 chiffres. 
C’est l’AFNIL qui attribue les racines ISBN 
éditeur.  

Majuscule/Minuscule 
Pour simplifier la saisie et la lecture, on utilise 
uniquement les majuscules. Cela évite 
d'utiliser les accents, toujours très délicats à 
traiter en matière de transfert de fichiers. 

Mise ˆ  jour 

Une mise à jour est la création de nouvelles 
fiches-produit et la modification partielle ou 
totale des données en fonction d'informations 
nouvelles. La modification annule et remplace 
l'information antérieure relative au même 
article. Le mise à jour peut être une création, 
une modification totale, une modification prix 
ou disponibilité, une suppression. 

NumŽrique 
Se dit d'un champ composé uniquement de 
chiffres. 

Obligatoire 
Se dit d'un champ qui doit être impérativement 
renseigné (par opposition à un champ 
CONDITIONNEL ou facultatif). 
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